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 PROCES VERBAL N° 1 – SAISON 2022/2023 
 

Réunion du : 28/09/2023 

Président : PERROT Michel 

Présents : BERNARD Didier, BOUILDE Joseph, BRETAUDEAU Jean-Marie, 
CHEPTOU Régis, FOYER Jean, GEINDREAU Eugene, LECHAT 
Hubert, Alain MARQUIS 

Excusé : COIFFARD Albert 

Assistent : ROBERT Delphine, PERRINET Elodie 

 

 

1. Informations du Président 
 

Michel PERROT souhaite la bienvenue à Alain MARQUIS qui intègre la commission cette saison. 
Il présente également Elodie PERRINET qui sera désormais la salariée référente de cette commission, en 
remplacement de Delphine ROBERT. 
 
Michel PERROT insiste sur l’importance d’être vigilant au moment de compléter les formulaires de 
classement. 
Être pointilleux également dans les mesures : Michel PERROT en profite pour faire un point sur les besoins 
en matériel. 
Il sera fait l’acquisition de 5 décamètres de 60m.  
Luxmètre : prendre en compte la correction suite à l’étalonnage. 
 
Un nouveau point est fait sur l’outil Stadium et l’importance de son utilisation. 

 

2. Classement des installations 
 

Après avoir projeté l’état des classements, la commission fait le point secteur, par secteur, sur : 
- Les terrains dont l’échéance de classement est dépassée ou proche 
- Les éclairages dont l’échéance de classement est dépassée ou proche 
- Les dossiers en cours de traitement par la Ligue 
- Les relances à effectuer auprès de certaines mairies (installations en attente de réalisation de 

travaux de mise en conformité).  
 
Les classements initiaux doivent être réalisés par un membre de la CRTIS (Michel PERROT ou Eugène 
GEINDREAU). 
 
Régis CHEPTOU assurera désormais le suivi du secteur 7 (Angers et sa périphérie). Michel PERROT assurera 
la coordination et la validation des dossiers de classement avant transmission à la CRTIS. 
 

• Visite des installations de la Ménitré (492010101) – contrôle du 29/09/2023 (Didier BERNARD et 
Hubert LECHAT) : La CDTIS valide le classement au niveau T6. 
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3. Divers 
 
Rapport de visite : Une trame sera envoyée à chaque membre. 
Zones de sécurité : Eugène GEINDREAU propose qu’un courrier soit adressé aux mairies du département 
afin de rappeler l’obligation et l’intérêt de la zone de sécurité. Michel PERROT propose de rediscuter ce point 
en prenant en compte les tenants et aboutissants. 
 
 

Prochaine réunion : date à définir  
 

Le Président La Secrétaire de séance 

M. PERROT Michel Mme ROBERT Delphine 

 

 


